
Droit des contrats commerciaux : rédaction, négociation et 

sécurisation des contrats nationaux et internationaux (vente, 

distribution, prestation de services, partenariat…).

• Contentieux commercial et recouvrement de créances : 

représentation devant les juridictions marocaines, gestion efficace 

des litiges économiques et des procédures d’exécution.

• Droit pénal des affaires : assistance et défense des dirigeants 

et entreprises dans le cadre de procédures pénales liées à la vie 

des affaires (abus de confiance, escroquerie, infractions 

économiques et financières).

• Compliance & données personnelles : audit, mise en 

conformité CNDP, gestion des risques liés aux traitements de 

données, accompagnement en cas de violation de sécurité ou de 

contrôle.

• Droit du travail & arbitrage social : conseil et défense dans le 

cadre de relations individuelles ou collectives du travail, rédaction 

de contrats, licenciements, contentieux prud’homal et arbitrage 

social.

• Conseil juridique global : accompagnement des entreprises 

dans leurs prises de décision, opérations sensibles et prévention 

des litiges.
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